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( Inauguration de la première prison pour mineurs

( La Loi sur la prévention de la délinquance validée par le Conseil constitutionnel

( Inauguration de la première prison pour mineurs
Source : le Dauphiné Libéré du 10 mars 2007
Le vendredi 9 mars à Meyzieu, près de Lyon, a été inauguré le premier des sept établissements pour mineurs prévus en France.

Les six autres EPM,  Etablissements Pénitentiaires pour Mineurs,  qui doivent être livrés, courant 2007 ou en 2008, seront situés en région parisienne, pour deux d'entre (Porcheville et Meaux-Chauconin), ainsi qu'à Lille, Marseille, Nantes et Toulouse. Ils sont conçus spécifiquement pour l'accueil de 60 jeunes âgés de 13 à 18 ans, selon le ministère de la Justice. 

Des syndicats de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et de l'administration pénitentiaire ont critiqué cette inauguration :
"La vie ne s'apprend pas en prison", s'insurge ainsi, dans un communiqué, le SNPES-PJJ/FSU, syndicat majoritaire de la PJJ, en déplorant "une politique qui privilégie toujours plus l'enfermement et l'incarcération des mineurs", au détriment de "solutions éducatives".

L'organisation regrette la fermeture de foyers éducatifs "jugés non rentables" ou la mise en attente, pendant plusieurs mois, de mesures éducatives en milieu ouvert, ainsi que l'insuffisance des crédits pour les structures travaillant pour l'insertion sociale et professionnelle.

Plus généralement, elle dénonce "un manque de moyens important pour agir en amont sur les difficultés rencontrées par de nombreux jeunes et leur famille", alors que "seuls ces moyens pourraient permettre une action éducative sur le long terme capable de travailler en profondeur sur ces difficultés".

 La CGT-PJJ et l'UGSP-CGT, syndicats de l’administration pénitentiaire, dénoncent l'inutilité de ces EPM, "ni rentables, ni efficaces", alors que les quartiers pour mineurs ne sont pas remplis. 

Il reste évident qu’une fois ces prisons construites, il faudra bien les remplir !

( La Loi sur la prévention de la délinquance validée par le Conseil constitutionnel.
La loi relative à la prévention de la délinquance a été  publiée au Journal officiel le  mercredi 7 mars 2007. Par ailleurs le Conseil constitutionnel a rejeté l’ensemble des griefs dont il avait été saisi par les parlementaires socialistes.

La principale disposition attaquée était l’article 8 qui définit le cadre dans lequel les professionnels de l’action sociale peuvent partager entre eux les informations confidentielles sur les familles et les mineurs en difficulté et les transmettre au maire ou au président du Conseil général. Le Conseil juge suffisante les « limitations et les précautions » dont le législateur a assorti les échanges d’information qu’il autorise entre les différents intervenants d’une personne ou d’une famille en difficulté tout en notant que le législateur a bien précisé que la communication de telles informations à des tiers est passible de sanctions pénales.

 La procédure de  présentation immédiate des mineurs délinquants devant les magistrats était également dénoncée par les parlementaires socialistes ainsi que la possibilité d’écarter l’excuse de minorité pour les mineurs de moins de 16 ans en cas de récidive et d’atteintes aux personnes. Le Conseil Constitutionnel considèrent que ces dispositions ne sont pas en contradiction avec « le principe général reconnu par les mois de la République tenant à l’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs ».
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